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• La béatification de Jeanne d'Arc aars 
proclamée la 11 avril. » 

(La* Journaux). 

A peine avais-tu franchi notre seuil. 
Qu'on voulut savoir, 6 nouvelle Année, 
Ce qut ta serais., pauvre ou fortunée... 
Lame dus la joie, ou le cœur en deuil... 

A mon tour, venu pour te faire accueil 
Après te départ de ta sœur aînée. 
Je disais : « Demande à la destinée 
Si tet jours sont faits de honte ou d'orgueil »... 

Or, montrant du doigt l'Eglise de Rome, 
0» Dieu parle à tous par la voix d'un homme 
Et leur ouvre un coin de son Paradis, 

ta m'as répondu : « Gloire i la PuoeUe I »... 
Et j'ai vu soudain, comme au temps jadis, 
Jeanne protégeant la France immortelle I 

LABSÉ ALBERT DELSAUX. 

naitgqaiia©raigggn&p 
Le cataclysme 

Sud-Italien 

vous plaît, pour les survivants sans pain, 
sans gtte et sans vêtements du grand ca 
taelysme Sud-Italien. 

CYR. 

gour Us survivants,s.v.p. 

On ne trouva pas de mots pour expri
mer l'horreur de cette catastrophe, qui 
semble n'avoir pas eu de pareille depuis 
le cataclysme diluvien. 

C'est au lugubre et terrifiant Dies Irm 
qu'il faudrait emprunter des accents 
pour rendre l'épouvante de ces survi
vant», sortant des ruines amoncelées en 
quelques seeosdes dans une de ces con
vulsions terrestres qui font penser aux 
jours suprêmes de notre globe : Quajdus 
trtmor est futuru* t 

Mais ce n'est pas des mots qu'il faut, 
«n semblable moment, ce sont des actes. 

C'est ce qu'a pansé la Crois dès la 
première heure. Et son geste a été beau. 

Tracassée, persécutée, spoliée par les 
malfaiteurs publics, eue a oublié toutes 
«es avanies pour ne songer qu'A l'ef
froyable détresse des populations ita
lienne* si cruellement éprouvées-

Tandis eue les entrepreneurs de plai
sirs mondaine <*t de théâtre s'empressent 
d'étudier et de dresser des programmes 
d'amusements, de gala et de danses ex
traordinaires, pour venir en aide aux 
malhetreux sinistrés, la Croix estime 
qu'il est plus respectseux pour ces épou
vantables deuils, phis humain et plus 
ehrééeo de faire un appel direct à la 
charité de ses lecteur*. 

ille ouvre une souscription et s'inscrit 
elle-même pour 10.000 francs. 

La Croix du Nord, naturellement, s'u-
ott à la CroiX'Mire pour adresser à son 
public ce même appel. 

Modestement elle s'inscrit pour 200 
francs et, avec empressement elle en
verra rue Bayard, è Paris, les dons que 
voudront lui remettre ses lecteurs, émus 
de cette incomparable misère. 

Mais nous savons, par ce qui s'est 
passé lors du désastre de la Martinique, 
que les dons courent risque de se perdre 
en route en passant par des intermé
diaires TROP laïques. 

Nous savons que nulle main ne fera 
plus sûrement une distribution judi
cieuse, prompte et utilement charitable 
de l'argent des chrétiens, que la main 
paternelle du Souverain-Pontife, qui, le 
premier, a royalement ouvert un crédit 
d'un million aux éveques de Sicile pour 
pourvoir aux plus pressants besoins. 

C'est doic pur 1*intermédiaire de 
Pie X qu'à la Croix nous enverrons nos 
ofYnndr-s. certains «insi qu'e'!es auront 
les itotinelioni les pHis réel'eii'ent se-

Dntie n mil » ••• TV une charité, s'il 

GaletteduN or d 
NOMINATIONS •COLtSIASTIQUBS 

M. Podvin, vicaire a Routa i» (SabnfrB* 
pu 1er*), est nonnné curé de Lesquln. 

M. Deawarte, vicaire 4 MervUle, eat 
transféré à Watnbrechies. 

M. Debailleul, aouvaau prêtre, eat nom
mé vicaire à Menrille. a 

M. Polvent, nouveau prêtre, est nommé 
vicaire à Ligny-en-Cambrésia. 

M. Vantorre. nouveau prêtre, eat nommé 
vicaire à Nteppe u^oire-Daine de Bon-Se
cours). 

eeUeaej 

w » Notre vénéré et émisent ami M. le 
chanoine Jaspar, Directeur de la Maison 
et de l'oeuvre des retraites de Mouvaux. 

toutes le9 familles les plus honorables et' 
les plus estimable* de la ville d'Annœullin 
étalant réunies dans catte beue et riche 
église du Sacré-Cœur. 

Puissent ces nombreuses et unanimes 
sympathies adoucir un peu la douleur été 
cette famille si chrétienne et si éprrouvéei. 
Que ra mort des justes est une belle mort t 
et que de souvenirs elle laisse à ceux dont 
les yeux versent des larmes amères, mais 
dont le coeur surabonde de consolations et 
de célestes espérances ! 

w * Jeudi matin ont en lieu à BAILLEUL 
les funérailles solennelles de Mme Hen
riette De Marra, veuve de M. Benjamin Go
dard et mère de M. Godard, directeur de la 
fabrique de corsets. 

Malgré la rigueur de la saison, une foule 
sympathique avait tenu a témoigner à sa 
famil'e en deuil la part qu'elle prenait & 
son affliction, et la dépouille mortelle a été 
accompagnée jusqu'au Heu du repos par un 
nombre considérable d'amis auxquels s'é
tait joint tout le personnel des établisse
ments Parcy et Oppenheim. 

w Jeudi matin, à neuf heures un quart, 
ont eu lieu, en l'église pamlsslale salnt-
Jean-Bnptiste, a DUNKKRQUE, les funé
railles de Mme Louise Duval, dérédée à 
Rosendael, chez M. l'abbé Deman. 

Dans les stalles, on remarquait de nom
breux ecclésiastiques. 

L'Institut Fénelnn, dont M. l'abbé Deman 
est aumônier, assistait en corps à la céré-1 
monte. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
des défunts et offrons à leurs familles no» 

«•••irnn»» condoléances. 
JÉSUS. MAKIS, JOSEPH (7 ans et 7 quaraat ) 

- * *w «**-

ÉTRENNES DES EXPULSÉS 
Lille t M. Alphonse DoleeaUe. 50 fr. 
Tourcoing i (> lisve) M. et Mroe Paul Deeur 

:nooi, 40 n-. — Mlle Roussel, 10 fr. - Mlle» 
Marie et Anna Dewavrtn, 5 tr. — Mlle Lu 
ooosae, 5 tr. — Mlle Maria Malfait, 10 tr. -
Mme Paul Motte, 10 fr. — Mme Olivier Scr; 
>•«, S tr. — Mme Paul Jonglez, 5 fr. — Mont 
bdouard Pollet, 5 fr. - M et Mme Six-Glo 
'Veux, 80 tr. — MUe Angèle Seynave, 5 tr. — 
ville Deireux, 5 fr. — Mme Leroux-Duques 
»oy. & tr. — Mme Romain Duqoasnoy, S tr -
Mme bouts Lorthlols-Hsrbeux, 10 fr. - M. w 
vtrne François FUpo. 10 fr. — Mlle Marie 
rhérèse Glorieux, 10 fr. — Anonyme, i fr. -
Mme Joseph Lemaixe-CauUtez, M tr. — Unn 
Henri Leurent-Fltpo, & fr. — M. DuvièUai 
Watlne, 10 tr. — Mme Six-Pruvoet. 10 fr. -
Mme Georges Joire. M tr. - Mme Georger 
Pollet, 5 tr. — Mme Bnmet-Dubrule, 8 fr. -
Mme lean Tlnarg-hlen, 10 fr. — Mme Du 
uoncneeL 5 tr. — Mme Albert Malard, B fr 
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vient d'être douloureusement éprouvé par 
mort de son beeu-frère,_ tf. SariMer-, u ii • • • , décédé nier a AS0Q, à la suite 

d'une longue et cruelle maladie supportée 
avec une édifiante résignation et sancti
fiée par la pieuse réception des Sacrements 
de l'Eglise. 

M. Barbier était Agé de 63 ans. 
La paroisse d'Aseq, où H s'était retiré, 

Crd en lui un Adèle exemplaire s i un col
leur zéU du Denier du Cuite. 
D u n e grande douceur, d'une modestie 

charmante, d'un»" commerce agréable, 11 
était eenrtabte pour tous, bienfaisant pour 
les pauvres et animé de cet esprit de cha
rité qui, selon Saint Paul, ne pense le mal 
de personne et excuse l'intention ; t a mé
moire sera e s bénédiction à Aaoq. 

Ajoutons crue M. Barbier était un grand 
ami de la « Croix », un ami de la première 
heure. 

Le service funèbre sera célébré à Ascq le 
lundi. 4 Janvier, à dix heures et demie. Im
médiatement après, le corps sera conduit è 
Douai pour y être inhumé dans la caveau 
de la famille. 

Nos lecteurs prendront, avec nous, une 
vive part à ce deuil qui touche de si près 
la famille de la « Croix du Nord » : ils 
prieront pour l'âme du regretté défunt et 
aussi pour la digne veuve qui le pleure et 

i nous offrons ainsi qu'à ses proches 

W 

manière à taire un tout homogène, une 
boite traneportable; convient à souhait, 
comme l'ont constaté les Russes, qui ont 
eu à s'instsaler dans les réglons instables 
du Caucase et du Tuïkeetan, où leurs is
bas s'effondraient, comme des châteaux de 
cartes. 

a L'art de la construction en paya où il 
tremble a même été étendu aux ouvrages 
d'art, tels que les ponts et les viaducs. La 
•question a une telle importance que les 
paye sujets au fléau ont constitué, sur de 
très larges bases, des services destinée è 
combattre le péril. Et nous pouvons re
marquer à ce propos que le Chili a confie 
ses intérêts à un sismologue français, le 
comte de Monteesus de Ballore, un de no» 
anciens officiers d'artillerie, qu'il a appelé 
récemment à diriger ses services tenbnl-
qjues. 

« Il semble bien que l'Italie n'ait encore 
mis que peu en isage les principes de 
construction oui devraient la guider. Il ns* 
vrai qu'il lui faut vaincre une inertie don-
y eat malaisé de se faire une idée, oai 
noua n'avons aucune raison de mettre er 
doute la haute valeur de ses hommes de 
•<cience, bien au contraire : leurr observa
tions slamnlotriques constituent un monu
ment grandiose. 

« En 1905. lors de l'éruption du Vésuve. 
— l'auteur de ces lignes l'a constaté, — les 
paysans napolitains n'avaient même pas 
le courage, le n'en al constaté qu'une seule 
»Tceptlon. de balaver la couche de rendre» 
qui recouvrait le tait de leurs chaumières: 
'es trente centimètres de poussières vol
canique* équivalaient en poids è deux mè

tres de nelste : et leur* toits s'effondraient, 
comme IL* l'eussent fait sous la couche da 
neige précitée. » 

et chrétiennes' condo-
& qui 
nos respectueuses 
léances. 

On annonce la mort t 
VM. A LINSELLE8, de M. Jsan-lagtistt 

Dumortler, époux de Madame Mark Llé-
nart, conseiller municipal et cultivateur è 
Lmsalles, hameau des Troie-Fétus. Le dé
funt faisait partie du Conseil municipal 
depuis neuf ans. U était très estimé dans 
la commune, 11 a succombé à une longue et 
aruelle maladie qui le tenait écarté du 
Conseil municipal depuis un mois. 

Les funérailles auront lieu lundi é jan
vier, à dix heures du soir. 

w * Mercredi, ont eu lieu, à ANMŒUL-
LIN, les funérailles soletmeMes de Mils 
Hélène laphia Dal, dont nous avons an
noncé la mort. 

Mjjgre la rigueur excessive du temps, 
une louJe eonsïdéraeie avait voulu, umi 
en rendant un dernier hommage à cette 
vaillante chrétienne donner S son hono
rable famille un véritable témoignage d'es
time et ue sympathie. 

Toutes les jeunes filles de la Congréga
tion entouraient ou le cercueil de la dé
funte, ou la bannière de l'Immaculée, les 
dames de Sainte-Elisabeth, les membres 
du Tiers-Ordre avaient pris place dans le 

La Persécution Religieux 
LESCilîtLT:SDERO0BalX 

/• liquidateur est condamné 
Dans notre numéro de mercredi dernier, 

nous avons dit que le liquidateur de la 
congrégation des Carmélites s'était pourvi 
en cassation contre un arrêt de 1s Coui 
de Douai, l'ayant condamné & restituer aux 
héritiers de M. Lepoutre, les terrains sur 
asq nais des Immeubles avaient été bâtis. 

Notre sorrsspoaSant parisien nous In
férais que la Oeur da ssssaifen vient ds 
rejeter M pourvoi du liquidateur. 

L U URSULINES DE QRAVELINES 

Le Tribunal correctionnel **e Dunkerqi 
a vidé son délibéré dans t'uetion Interné 
aux anciennes l) routines de Gravélines, ai 
eusses d'avoir reconstitué illégalement leui 
congrégation. 

Ce jugement dit que la réunion dans uii 
même local, les repas en commun, la parti
cipation aux exercices de piété, le port du 
costuma, l'autorité conservée par l'une d'el
les et le silence observé par les religieuses 
sur la question de savoir si elles étalent 
déliées de leurs vœux, prouvent suffisam
ment l'existence du délit de reconstitution 
de congrégation. 

D'autre part, l'état physique de plusieurs 
des religieuses et les soins nécessités par 
elles expliquent en partie leur présence à 
GTavelines. 

En résumé, le Tribunal acquitte deux des 
inculpées comme n'ayant pas la responsa
bilité de leurs actes, condamne cinq autres 
religieuses & 16 francs, trois à 25 francs et 
une autre à 50 francs d'amende. 

Le sursis n'est refusé qu'à cette dernière, 
considérée par le Tribunal comme la supé
rieure de la congrégation Illégalement re
constituée. 

Sommps-nous menacés? 
Le tremblement de terre qui vient de ra

vager la Caiabre et une partie de la Sicile 
peut-il donner d'égoistes inquiétudes dans 
d'autres réglons européennes, notamment 
en France F Un de nos confrères de Paris, 
le « Figaro », reçoit à ce sujet la communi
cation suivante d'un éminent professeur de 
la Faculté catholique de Lille : 

« Quelles ont été las villes atteintes ? Ca-
tanzaro, Bagnara, Palmi, Keggio, Siefana-
;oni, San-Onofrio, Tropea. MUeto, Catane, 
.dessine, Lt-ianizetta, Maleito, Riposta, 
Païenne, et j'en passe, ont particulière
ment souffert. 

<• Il n'est besoin que de jeter un coup 
d'oeil sur une de ces cartes sismiques de 
,' Italie méridionale, pour constater que tou-
. es ces localités sont dans une région con
nue par son instabilité complète. Et si quel
ques secousses ont été ressenties en France 
••es Jours-ci, ton peut, après l'examen des 
juries sismiques de France, répondre aux 
personnes timorées qus leurs craintes d'ê-
ire ensevelies sous les ruines de leurs mai
sons sont chimériqus. 

•> C'est en effet un adage, mis en évidence 
par les études modernes de Suess, M Une, 
Monteesus, pour ne ciier que les pridpuux 
sismologues, que •• là où U a tremblé U 
tremblera », et on peut affirmer aussi que : 
là où U n'a pas tremblé, 11 ne tremblera ja
m a i s 

<< Or. les régions instables des alentours 
de la Méditerranée, les régions dangereu
ses, se bornent aux cotes méridionales de 
la péninsule Ibérique, de Lisbonne à Va-
Icuce, à celles du .Maroc et de l'Algérie, à 
la Hivicra, à la Caiabre, en y adjoignant la 
Sicile, à l'Asie Mineure, aux Balkans (par
tie seulement), à l'Adriatique autrichienne. 

u A l'exception de la COie d Azur, nous 
sommes donc, en France, privilégiés à 
ce point de vue, comme a bien d'autres : 
nous n'avons riân à craindre des trembte-
menis de terre. 

u F ussious-no us aussi mai partagés que 
nos voisins que de longtemps, on peut le 

Froid, 
Neige, 

Verglas 

penser, nous aurions pria les mesures bien 
aux pays d'Extrê-

cortège. ,. k h , 
La levée du corps fut faite par M. 1 abbé 

Cousin, prêtre auxiliaire attaché à U pa- | cjwmuesjui om r^rmls 
rolsse du Sacré-Cœur, remplaçant pour la 
circonstance notre zélé pasteur retenu chez 
lui par La maladie. MM. les curés de Don 
et Ue C»rnln remplissaient les fonctions de 
dlaore et de soue-dlaere. La masse de Re
quiem fut exécutée par un groupe de 
jeunes coagrétranistes. 

Pondant l'offrande qui dura toute la 
mwae nous avons remarqué M. l'abbé Tro
gnon, curé de Saint-Martin, le Père En<re*-
bert, de Camin M. le moire d'Annoeullin, 
M Lheurs'tix. premier adjoint, de nçm-
lirenx consel'lers. venus pour montrer leur 
estime au nèr*> de la défunte, leur collègue 
don» l'a<wrr>hlA» mun!r!r>ale : en un mot 

Pour les Syndicats Agricoles 
M. de Oailhard-Bancel et un certain nom

bre de ses collègues ont déposé sur le bu
reau de la Chambre un projet de loi ten
dant à « autoriser les Syndicats profes&ion-
.ieie à faire pour le compte de leurs mem
bres les opérations d'achat et de venie con
cernant 1 exercice de leur profession et à 
posséder les immeubles nécessaires à la 
éalisation de ces opéi allons ». 
Dans l'exposé des motifs qui précède cette 

>r<jpositldn de loi tous rais vous le passage 
uivant : 
« La Cour de Cassation s'est prononcée 

ans uD sens contraire (à la légaiUé des 
'pérailons commerciales des syndicats 
gricoles) et les syndicats sont actuelle-
iient menaces dans le libre fonctionnement 
e leurs services économiques. 11 importe 

.une, en comblant la lacune découverte,, 
près bientôt vingt-cinq ans, dans la loi 
u 21 mars 1884, de permettre aux syndi-
ata de ne pas interrompre cette branche 
^portante de leurs services. 
a Mais, cete lacune, comment la com-

,1er ? Avec un empressement dont nous 
ie pouvons que lui être reconnaissants, 
i . le ministre de l'agriculture a déposé, 
. u s ce but, un projet de loi qui, aux syndi-
ats actuellement existants, substitue des 
j ndicats nouveaux, dits économiques Ces 
ymticats auraient le droit de faire les 
pérailons que la jurisprudence nouvelle 
alerdit aux syndicats professionnels. 

« Ce projet de loi ne donne pas satisfac-
lon aux membres des syndicats agricoles ; 
1s estiment que la duaii.é des syndicats 
ettera le trouble dans l'esprit des culUva-
iurs, qui n'aiment pas à être dérangés 
ans leurs habitudes et auxquels il faut" 
viter les complications. Ils craignent aussi 
j'en assignant surtout comme but aux 
yndicats des opérations d'achat et de ven-
:, te projet ne rétrécisse leur horizon et 
e risque de leur faire perdre de rue la 
ission élevée des syndicat) professionnels, 
ul doivent demeurer avant tout des instru-
tents de défense des Intérêts de la profee-
ion et des écoles d'éducation morale et de 
olidarilé sociale. 
« Leur tendance à se cantonner dans leur 

ôle purement économique est trop grande 
léjà, pour que la loi les y mette encore 

par son titre et par ses dispositions Ce se
rait pour eux une cause de déchéance qn'U 
importe de leur épargner. 

« En définitive, le râle de la loi est beau
coup plue de consacrer les évolutions'so
ciales, de sanctionner ce qui a été fait de 
>on et d'utile spontanément, oue d'imagi-
îer des combinaisons nouvelles, que re
trouvent la plupart de ceux au profit de 
[ul on prétend les proposer. 

u C'est ainsi que la lot du 21 mars 1884 a 
régularisé la situation des syndicats pro
fessionnels, qui, sans souci de la législa
tion existante, s'étalent formés sous l'em
pire du besoin de coordonner les forces 
éparses du monde du travail. * 

« C'est ainsi que la loi du 5 novembre 
1894 sur le crédit agricole a fourni aux syn
dicats un instrument nouveau, grâce au
quel Us ont pu procurer à leurs membres 
les avantages du cré'it, sans recourir à la 
loi compliquée de 1867. 

« C'est ainsi encore que la loi du 4 juillet 
1900, en affranchissant des formalités com
pliquées de la loi de 1867 les sociétés d'as
surance mutuelles agricoles et en les auto
risant, pour se fonder, à bénéficier de la lot 
du 11 mars 1884 sur les syndicats profes
sionnels, a singulièrement facilité leur 
constitution. 

u La proposition de loi qus nous avons 
l'honneur de vous soumettre aura le même 
effet pour les opérations qui sont depuis 
vlnsrt-cinq ans effectuées par les syndicats 
professionnels agricoles. On prétend qu'el
les ne sont pas légales ; elle leur assurera, 
la légalité, si tant est qu'il soit exact qu'elle 
leur manque. 

» Nous avons cru devoir étendre notre 
proposition à tous las syndicats profession-
nelasaau lieu de la limiter aux syndicats 
agrflBies. » 

Voici maintenant le texte de la proposi
tion ds loi : 

Article unique 
Les syndicats professionnels Institués par 

la loi du 21 mars 1884 pourront, à la condi
tion d'être administrés gratuitement et de 
ne pas réaliser de bénéfices commerciaux, 
acheter, pour les revendre à leurs seuls 
membres, toutes matières, animaux, machi
nes, instruments et généralement tous ob
jets propres à l'exercice de leur profession 
ou métier, et à faire pour eux toutes opéra
tions de vente de produits de la profession 
ou du métier. 

Ils pourront posséder eux-mêmes ces ob
jets pour les mettre à la disposition de leurs 
membre1», par prêts ou location, en vue de 
l'exercice de leur profession ou métier. 

Us pourront employer les sommes prove
nant de leur» cotisations et de leurs réser
ves. 

Toutefois, Ils ne pourront acquérir d'au-
'res immeubles que ceux qui seront néces-
'alres à leurs réunions, à leurs bibliothè
ques, à des cours d'instruction profession
nelle, à des champs d'expérience, à des ate-
'jers d'apprentissage, à des magasins de 
'épot de marchandises ou autres objets vl-

"•es aux paragraphes précédents. 

me-Orient, où il tremble sans" cesse, de 
défier le fléau. II est vrai que les Ameri
ca Lns n'en ont guère eu cotre dans leur 
reconstruction hâtive de San-Francisco, 
mais nous 9orrunes motos pressés.. Us ont 
cependant substitué un nombre assez 
considérable de steel-cages aux construc
tions en blocs superposé», brique ou pierre 
de taille, des pays stables : et l'on verra, 
au prochain cataclysme, car U se produi
ra, que seuls les édifices exempts de ma
çonnerie et de pierre de taille défieront la 
ruine. 

Pour les gens modestes, la maison ba
raque, entièrement charpentée en bois de 

<§our les Soirées d'hiver 

La Science amusants. Tom Trrr. 
(3 volumes). 

Chaque volume : 3 francs. 
Franco : 3 fr. 25 

En vente à la Librairie de la C six du Nord 
1. rua de* Sept-Araehes (Qrand'Place) 

- LILLE — 

A Lille, la neige a cessé de tomber, mais 
e froid continue de sévir avec rigeur, pour 
e p4us grand plaisir des patineurs enra-
,réa et la non moins grande désolation des 
(i lésons. 

Les premiers, en effet, ont gagné, munis 
Je leurs patins, la porte de Uuukerque et 
«y sont livrés à leurs ébats favoris : 
xjurses de vitesse, giocleustcs circonvoùu-
.ions, dessins contournés et bizarres ; quoi, 
jues-uns déjà ont pâti de leur trop grande 
lardieese comme d'autres aussi de leur ti-
ukiité. 

Dans les rues la neige s'est congelée, cra-
tUant avec un bruit de vieux cuir sous 
•es pas du piéton. Foulée, pressée, labou-
i<ée, triturée par le fer des lourds char
rois, kvt antidérapants des automobiles, 
tes semelles de milliers de passants, elle 
s'est mêlée à la terre, à la boue des ruis
seaux et a fait de nos rues de longues 
steppes grises où serait passé le soc rudi-
menéaire de la charrue antique. 

Nomtoret*«s sont les chutes qui mar
quent ces premières tournées hivernales , 
certaines sont douloureuse», beaucoup 
son (anodines et provoquent des sourires. 

Ce sont encore nos pauvres chevaux qui 
ont le plus à souffrir de rinaeétnence de 
la température ; sur la neige durcie ,eurs 
aabots, mal ferrés bien souvent ; n'ont pas 
de prise ; Us glissent, arrachent des étin
celles au sol, tombent on bien restent des 
heures sur place, refusant d'avancer, 
ameutant les passants et exaspérant leurs 
conducteurs. 

Les tramways ont, eux aussi, fort à faire 
pour se maintenir à hauteur de leur ta
che ; pendant le jour une Imposante équi
pe d'ouvriers, le pic, la peile ou la ba
layette è la meln, lonirent les rails et les 
débarrassent de l'amas de terre et de neige 
qnl les obstruent. Dans la nuit une a-utr« 
équipe nfrnand de ci, de là. princlpeJemen 
à remplacement des ai truites, un peu d< 
sel pour y disoudre la neige, ce pendan* 
"ue d'heure en heure des tramways-ba-
Viveure, munis à l'avant de deux petite» 
balayettes, pasent et repassent pour assu
rer partout la circulation.1 

Dans la soirée de jeudi, vers neuf heu
res, chassée par un vent du Sud, une pe
tite pluie fine, qui se congelait à deux mè
tres du sol, est tombée sur notre ville, se
mant nos chaussées d'un redoutable ver
glas : aussi rares étalent les personnes qui 
osaient s'y aventurer. 

Rue setférlno. — Un accident asaet grave 
est survenu jeudi matin près des Hallee-
CerttrsJes. 

Mme Julien DeJahaye, 33 ans, rue Bouri-
gnon, 38, est tombée rue Solférino en face 
des Halles et s'est fracturés la cuisse 
gauche. 

On s'ampreesa de lui donner les premiers 
soins et de la reconduire chez elle en voi
ture. 

Rus Voltaire. — Mme Delmotte, ména
gère, rue de Flandre, passait vers trois 
heures de I'aprèe-dtner a l'angle de la rue 
Royale et de la rue Voltaire. Elle glissa 
sur la neige durcie, tomba et se foula le 
poignet gauche. 

LES RETARDS D M TRAINS 
Durant la journée d'hier les trains ont 

encore subi ds longs retarda Qu'on an 
•ii"* plutôt : 

Le 319, Paris-Lille (express) est arrivé 
avec 1 heure 12* de retard. — Le 2200, Ca
lais-Lille (express), avec 40*. — Le 764, 
Béthune-UUe (omnibus), avec 44*. — Le 
129, Amiens-Lille (omnibus), avec 1 heure. 
— Le 341, Hlrson-Lifie 'express), avec 44'. 
— Le 351, Paris-Lille (express), avec 1 h. 
W — Le 309, Parie-Lille (rapide), avec 
t heure 38*. — Le 323, Paris-LÙle (rapide), 
avec 1 heure 58". — Le 2829, Laon-LiUe 
(express), avec 2 heures OB'. 

AU MARAISfDE-LOMME 
Mercredi après-midi, Mme Flatnent, 

blanchisseuse, rue de la PtancHe-S-Ques-
noy, sortait de son domicile, quand aUe 
glissa et tomba sur le sol. Dans sa chute, 
elle se luxa le bras droit et se fit des oonr 
t'usions assez graves aux jambes. 

ANNŒULLIN 
Mme V* Buisine, 65 ans, cultivatrice, rue 

du Marais, à AnncsuUin, glissa malheu
reusement en se rendant à son travail et 
ne put se relever ; ses fils la transportè
rent à son domicile. 

Le docteur Detoroix constat* une luxa
tion du pied droit. Cet accident, sauf com-
plioations, entraînera un repos d'une 
quinzaine de jours. 

ROUBAIX 
Mme Pauline Sturbeau, 66- ans, demeu

rant rue Magenta, 16, s'est fracturé le poi
gnet droit, hier soir, près de chez elle, en 
tombant par suite d'une glissade sur la 
neige. Eue a reçu les soins de M. le doc
teur De Cnabert qui l'a tait admettre à 
l'hôpital. 

DANS LES ENVIRONS D HAZEBROU0K 
Un marchand d'oranges, Antoine Om 

bert, était parti avec une voiturette trame* 
par un ane vendre sa marchandise à Moi 
becque et Steenbeoque. 

L'ane et la voiture furent ramenés, le 
soir, au domicile du marchand par un 
homme de vonoe volonté. 

Le conducteur avait disparu. 
On suppose qu'id a été surpris par U 

tempête de neige et qu'il lui est arrive 
quelque geave accident 

FOURNIES 
Hier matin, M. Daubercies, concierge, 

vaquait à ses occupations dans la cour de 

l'établissement, quand t r o t à M n p a i t f 
laissa sur lui-même, ff*PJP* <* u 5 « ™%g: 
tion occasionnée par te froid. TrtmspoJrU 
chez lui, M. Daubercies reçut les soins em
pressés de toute s s famille. Son état resu 
toujours trè» grave. 

Morte de froid 
A LEWARDB 

Mercredi matin, on a retrouvé, morte d< 
froid, Mme Françoise Guenet, ménagère 
âgée de 78 ans. 

Doux Hommage 
En vous offrant, Mademoiselle, ce sso> 

deste coffret, où les savons Trèfle Valsslef 
rehaussent du plus suave parfum le présa
ge d'une chance heureuse, je vous souhaits 
la réalisation de vos plus chers désirs, et 
une année prodigue en bienfaits. 

TTn A l « l o n t x ié 
près de QUE LU ES (Pss-ds-Oslala) _ 

M. Dewilde, de Qualmes <arrondisse 
ment de Saint-Omar), a tué, près du boêx 
de cette commune, un aiglon d'un mètre 
l'envergure. 

D'où venait cet aiglon ? Serait-ce du 
pays qui noms envoie depuis quelques 
jours une neige abondante et un trosd 
glacial 

En tout cas, ,1a présence d'un jeune oi
seau de proie dans nos parages est chose 
rare et curieuse. 

L'aiglon sera naturalisé et figurera dans 
la collertlofi de M. Paul Tarlet, pharma
cien, rua de Dunkegque, à Saint-Omar. 

- u « u - l « u u -

Ola-vi-r© xaa.oin-©lJL© 
a TRITH-aAnUT-LEOER 

Un accident, dont les suites ont été roor-
elles, s'est produit, mardi matin, à Trltb-
" lint-Léger ; un domestique de ferme, Bou-
onger, 60 ans. était monté sur un chariot. 
•rwrue, par suite d'un faux mouvement, il 
imba tête première sur le pavé de la cour. 

' e malheureux fut aussitôt relevé : il avait 
e crAne fracassé. Transporté à l'Hôtel-Dieu 
le Valenclennes vers midi, il expirait uns 
'lettre plus tard, sans avoir repris con
naissance. 

LILLE 
•mm « I l S ^ B B i g S S J C a n — • * 

La question de (électricité 
Jk. XsTT.T. iT I 

LES CONCLUSIONS OU PREFET 

On sait que le Préfet est intervenu, dan* 
le procès de la Société Lilloise d'éclairage 
électrique contre la Compagnie des Tram, 
ways, en demandant, à l'audience où la 
Cour commençait l'examen de la tieree-op-
pasltlon, le renvoi de l'affaire devant le 
Tribunal des Confins. 

Voici le texte de son mémoire : 
Le Préfet du Nord, commandeur ds la Lé

gion d'honneur. 
Vu l'arrêt en date du 11 novembre 1906 ren

du par la Cour d'appel de Douai sur appel 
Interjeté d'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce de Lille 
le 1« mars 190R. entre la Société Lilloise d'é
clairage électrique et la Compagnie des Tram
ways électriques de Lille-et de sa banlieue ; 

Attendu que par exploit, les Industriels 
ayant contracté avec la Compagnie des Tram
ways de Lille pour la fourniture de l'énergie 
ont formé tierce opposition à l'arrêt précité ; 

Attendu que la doctrine admet due la tierce 
opposition lorsqu'elle a été jugée redevable 
a pour effet de rouvrir le litige et set met par 
suite à l'autorité administrative de décimer 
la compétence des tribunaux judiciaires, dans 
le cas où elle se croit fondée à proposer cette 
incompétence (DaUoz Vo Conflit 133, juris
prudence générale 85) ; 

Considérant que par arrêté ministériel en 
date du 17 mars 1906, la Compagnie des Tram
ways électriques de Lille a été autorisée S 
faire cireuter un courant électrique dans des 
canattaations établies par elle ; que Sur arrête 
préfectoral, en date du 21 février WR, pris en 
eorformité ds la décision de M. le ministre 
des Travaux publics, en date du U février 
1906. ladite Compagnie a été autorisée à ven
dre, sous certaines conditions, les excédents 
d'énergie électrique dent etle disposait à cette 
époque ; 

Attendu qu'il est constant que la Société 
Lilloise n'invoque contre la Compagnie des 
Tramwavs aucun droit spécial ; qu'eDe s e 
possède en effet aucun monopole de vente d'é
nergie pour la force motrice : qu'elle soutient 
senSsment que les droite de la Compagnie ses 
Tramways ne vont pas Jusqu'à faire les ven
tes litigieuses, parce que les actes adminis
tratifs d'où oelle-ci les tirs ne lai M r i s t t s m 
pas da tait* ces «suies ; 

Attendu que tesdltes autorisations accor
dées en vertu de la loi dn 28 Juta MB, SSSS 
shsolament résulteras ; que c'est à tort, en 
«fret, qu'il serait exclpé des dispositions de 
l'article 4 du décret de concession du 9 aottt 
1900, aux termes duquel : • 0 est interdit à la 
Compagnie des Tramwavs du département Sa 
Nord, sous peine de déchéance, d'engager son 
capital directement oa Indirectement dans ans 
onératlon autre que la construction ou Tex-
nloltaflon des lignes de tramways otri Ittt 
«ont rétrocédées sans y avoir été préalabls-
•nent autorisée par décret en Conseil d'Etat ; 
-"l'tl appartenait à M. le mtntstrs des Travaux 
oublies, chanté d'assurer l'exécutlort dn dé
cret, d'apprécier 8*11 y avait lieu de faire oa 
non une apollcatlon littérale et rtsxxrreim» Ses 
'Knosltions de l'article précité à la demande 
restreint* formée par la Compagnie des Tram-
vaya de Lille : qu'il a pu dans cas conditions 
autoriser et décider que le Préfet svatt qualité 
norw autoriser la Compagnie des Tramways à 
1a vente de se* excédents d'énergie électrique 
dans les conditions fixées par la loi du M 
luln 1895 ; 

Que les arrêtés d'autorisation en date des 
•1 lévrier et 7 mars 1906. constituent donc Sas 
actes réguliers de puissance publique, dont fl 
n'appartient pas a l'autorité Judiciaire de 
connaître et dont elle ne sanmlt sus 
•'exécution ou annuler tes effets sans 

Cote cfficteUe du Peigne "Type unique" du Marché à terma de RouMx-Touieoiif 
BASÉE SUR LA MOYENNE DbS PRIX PRATIQUÉS A LA CORBEILLE 

RouhA<'x-Tiurcvna, ls 81 déo*mhr« 1909. 
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Roubslx-Tourcolng. — LAINES. — Affaires 

Matin. — 25.000 k. à 5,35, Janvier. — 5.000 k 
à 5,37 è. ld. — 5.000 k. à 5,30. Février. -
5.CO0 k à 5,27 J, Mars. — 15.000 k. è 5.85, Avr*l 
20.000 k. è S.2< t. id. — 5.000 k. à 5.22 (, Ma 
— 5.000 k à 5.17 è. Juillet. — 5.000 k. à 5.17 » 

traitées à la Corbeille s 
Août. 

Total : 90.000 k 

Vendredi 1", samedi 2 Janvier. U a'* 
pas ds Cote ofnciaUa 


